
 
 

 
 
 

Résumé des décisions du 
conseil municipal lors de  
la séance ordinaire du  

 2 octobre 2017 
 
CONSEIL 

La date de la séance ordinaire du 
Conseil municipal prévue le  
13 novembre a été modifiée au  
20 novembre 2017 à 19h30. 

 
 
DIRECTION GÉNÉRALE/RESSOURCES 
HUMAINES/COMMUNICATIONS 
 

• Embauche de Mme Edith 
Laflamme au poste de 
contremaître – assainissement 
des eaux, avec une période de 
probation de 6 mois. La date 
d’entrée en fonction de Mme 
Laflamme sera au plus tard le 23 
octobre 2017. 

 
• Nomination de Mme Stéphanie 

Pitre au poste de préposée aux 
prêts – Bibliothèque avec une 
période de probation de 120 
jours travaillés. Mme Pitre 
débutera ses nouvelles fonctions 
en date du 3 octobre 2017. 
 

 
SERVICES JURIDIQUES 
 

• Signature de l’entente entre le 
Ministère des Affaires 
municipales et de l’Occupation 
du territoire (MAMOT) et la Ville 
de Rosemère dans le cadre de 

l’octroi d’une subvention pour 
la réfection complète des 
infrastructures de conduites 
d’eau potable, d’eaux usées et 
de voirie sur les tronçons 
intégrés de la rue Hector; 

 
Il est résolu d’autoriser la 
Mairesse ou la Mairesse 
suppléante à signer, pour et au 
nom de la Ville de Rosemère, le 
protocole d’entente. 
 
 

• Il est résolu d’autoriser la 
Mairesse et la Greffière à 
signer, pour et au nom de la 
Ville de Rosemère, un avenant à 
l’entente du 22 mars 2016 entre 
la compagnie 9247-4394 Québec 
Inc., précisant le plan de 
développement et les 
engagements des parties. 

 
 
SERVICES TECHNIQUES / TRAVAUX 
PUBLICS / HYGIÈNE DU MILIEU 
 

• Octroi des contrats pour la 
fourniture de produits 
chimiques pour le traitement 
de l’eau potable pour l’année 
2018 pour un montant total 
approximatif de 295 519,00 $, 
taxes en sus, 

 
• Octroi des contrats pour la 

fourniture de produits 
chimiques pour le traitement 
de l'eau usée pour l'année 2018 
pour un montant total 
approximatif de  
224 130,00 $, taxes en sus,  

 
 

• Octroi du contrat – Travaux de 
réfection du réservoir 
d’hypochlorite de sodium 12 % 
à la Station de production 
d’eau potable de la Ville de 
Rosemère, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit 
à la compagnie  Le Groupe 



 
 

Lefebvre M.R.P. inc., pour un 
montant total de 27 000 $ taxes 
en sus. Cette dépense sera 
financée par le fonds de 
roulement, amortie sur une 
période de 5 ans. 

 
• Octroi du contrat– Entretien des 

patinoires pour l’année 2017-
2018, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit 
à la compagnie Gestion Unisol 
inc., selon les prix unitaires, 
pour un montant total 
approximatif de 34 898,88 $ 
taxes en sus. 

 
• Achat de deux conteneurs pour 

la récupération des matières 
recyclables, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit 
à la compagnie Laurin inc., 
pour un montant total de 21 
000 $ taxes en sus. Cette 
dépense sera financée par le 
fonds de roulement, amortie 
sur une période de 5 ans. 

 
• Octroi du contrat de Services 

professionnels – Contrôle 
qualitatif des matériaux – 
Installation d’un collecteur 
pluvial sur le boulevard Roland 
Durand, de la rue de la Lande 
à la rue des Prés, incluant la 
réfection des fossés, au plus 
bas soumissionnaire conforme, 
soit à la compagnie Groupe 
ABS inc., selon les prix 
unitaires, pour un montant 
total approximatif  de 22 818 $ 
taxes en sus. 

 
SERVICES COMMUNAUTAIRES 
 

• La commandite suivante 
a été octroyée : 

 
a) 1 000 $ – Subvention 

2017 – Girl Guides of 
Canada 

 

VARIA 
 

• M. Normand Corriveau, 
conseiller et Mme Marie-Andrée 
Bonneau, conseillère quittent 
la politique municipale à la fin 
de leur mandat qui se 
terminera lors de 
l’assermentation des nouveaux 
élus; il est résolu de remercier 
M. Normand Corriveau et Mme 
Marie-Andrée Bonneau, de la 
part du Conseil, des employés 
municipaux et des citoyens 
rosemèrois, pour la qualité du 
travail accompli, le support 
constant fourni et le 
professionnalisme dont ils ont 
fait preuve durant leurs 
mandats de conseillers 
municipaux à la Ville de 
Rosemère au cours des 4 
dernières années. 
 

• Le conseiller Normand 
Corriveau et la conseillère 
Marie-Andrée Bonneau 
prennent la parole pour faire le 
bilan de leur mandat et 
remercier leurs collègues, les 
employés de la Ville et les 
citoyens. 
 

• Après la période de question, la 
mairesse prend la parole afin 
de remercier ses collègues et 
les citoyens pour leur soutien 
pendant son mandat.




